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tenu dt f ^T''"^*'""'
«««"P*«^ou locataire de maison seratenu de fa,r« v.der et nettoyer toute et chaque foi. nue .«LTm,de la corporation le jugeront nécessaire, to«7et ch^ue,il H •

qui se trouvera dans cette maison ou sur le tlrtî ? ?"''*
au«i de faire tou. r.pa.tion nJlZZ::ZoTJZlt:'que fois qu'il sera trouvé nécessaire par lesdif» «<««• ^,'^ ^'^*-

»tt^^
(j™.^,« „„. 5. .*. iv;r24 :';»;«"

.

"°^''°-

^0 Personne ne fera curer ou vider Iar Ha,.^ „•• •

26° Le curage des dits lieux d'aisance et le transnnrf atlàm ou vidange en provenant ne pourront être fTt^T f"
"*'

depuisonze heures du soir jusqu'à quat^heures dÛlr f ""'''

«avant et „o„ ^^^^ (^-.L J^ 6, tv^l^V^.^^^^^^^^^^^^^
27° Les matières et vidantes nrovnnunf h

^^^•
dWaance et toute matière liquWe seL^i™

d« curage des lieux

OU barils solides et parfa^Jr t ferTé: TZT '"! '" ^""'^^

Jiennepuisses'enéchapper. (...^Ltf s! j^.T^tr^^r
SANTÉ PUBLIQUE

deiLrt:;LTe:r:n?rr^^^^^

'

envoyée dans la municipalité de laquelle eie r;^!^,f u"'*'
'^^

«mt^ aura le droit de prohiber tout rappor de ci. i ~"" *^^

penonnes de cette localité, ou avec cZTuuZ T'"''''^^^'^
29° (2°) Les cabinet d'aisance "11 i^^T ™^°«-

dl^otion et les ordres du bureau de sal'^ttZ t::;:;^^^


